Vernouillet

Il y a maintenant un peu plus de deux ans la ville de Vernouillet signait la charte de développement agricole. Cette charte est le résultat d'un travail mené par la ville de Vernouillet en concertation avec les agriculteurs, l'Etat, le Conseil régional, le Conseil général et les habitants de Vernouillet. Mais cette charte est surtout le début d'un travail à mener pour redonner à l'agriculture une place à part entière dans la vie de notre ville. L'agriculture à Vernouillet fait partie de l'histoire de la ville, l'importance des vergers et autres cultures ont permis de conserver un aspect rural à notre ville, une activité économique rentable et un paysage agréable.

Ceci-dit, l'agriculture vernolitaine a besoin pour continuer à exister de se développer et d'adapter les moyens de production aux techniques modernes. Pour cela l'ADAPAVE (Association pour le Développement de l'Agriculture Périurbaine A Vernouillet et ses Environs) a établi un programme d'actions à mener sur deux ans. Ces actions visent à offrir aux agriculteurs exploitant sur le territoire de la commune un outil performant et des surfaces agricoles plus importantes. Cependant, ce développement ne doit pas se faire au détriment des citadins qui voient dans l'espace agricole un lieu de promenade, notamment le long du GR 1.

Afin de concilier ces deux intérêts le programme d'actions à mener vise à développer l'agriculture, à préserver un espace naturel à proximité de la ville, à lutter contre les dégradations de l'espace par les dépôts sauvages d'ordures et contre les dégradations de récoltes. Ce programme intègre également une étude des voies de circulations, une lutte contre les ruissellements d'eau de pluie, ainsi que la mise en place d'une vitrine de l'agriculture périurbaine de vernouillet.

1. Inventaire des terres en friche et remise en culture

La ville de Vernouillet à une superficie totale de 648 hectares dont environ la moitié est en zone agricole ou boisée. Un inventaire de ces terres a été réalisé, il a permis de montrer qu'actuellement environ 100 hectares de terres agricoles étaient non exploitées, qu'il s'agisse de terres nues recouverte de broussailles, de taillis ou d'anciens vergers aujourd'hui non exploités.

Ces terres en friche constituent pour les agriculteurs exploitant sur la commune de Vemouillet une réserve de terres agricoles. En effet, les agriculteurs se trouvent confrontés à un manque de terres, ce manque de terres est un frein au développement de leur exploitation. Le problème est d'autant plus important pour deux agriculteurs dont les fils se sont associés aux parents sur l'exploitation. Enfin, d'autres agriculteurs des Yvelines se sont retrouvés dans l'impossibilité d'exploiter leurs terres suite à la contamination de celles-ci par l'épandage des eaux usées de la station d'épuration d'Achères, ils sont donc à la recherche de nouveaux espaces agricole dans notre région.

Afin de procurer aux agriculteurs des terres supplémentaires l'ADAPAVE a procédé à un inventaire des terres actuellement en friche sur l'espace agricole. Ce premier inventaire réalisé avec la participation des agriculteurs n'a recensé que les terres susceptibles de les intéresser dans l'immédiat. Ce travail a permis de faire une première liste de 110 parcelles réparties sur l'ensemble du territoire communal pour une superficie totale de près de 25 hectares. Les propriétaires de ces parcelles ont été contactés afin de leur demander de les remettre en culture. Pour cela ils peuvent soient vendre soit louer leur parcelle, les frais de remise en état étant à la charge de l'ADAPAVE.

2. Etude des voies de circulation dans l'espace agricole

Le nombre de sentes rurales parcourant le territoire agricole de la commune de Vernouillet est important et ne connait pas de hiérarchie entre les différents usages de celles-ci. Afin de permettre à chacun des usagers de ces chemins (agriculteurs, promeneurs, cavaliers, cyclistes ... ) d'en bénéficier au mieux le plan de circulation est en cours de modification. Une fois en place il déterminera la fonction de chacun des sentiers et chemins. Certain pourront avoir un usage dédié à un type d'usage, l'agriculture par exemple, alors que d'autres seront multiusages. Ce travail donnera également lieu à la fermeture de chemins, à l'élargissement de certains et au rétrécissement d'autres.

3. Enlèvement des dépôts sauvages

Dans de nombreux endroits de la commune se trouvent des dépôts sauvages d'ordures ménagères, de déchets verts, de gravats, et de toutes autres sortes de déchets. Ces dépôts représentent une véritable nuisance visuelle dans l'espace et peuvent à terme avoir des conséquences néfastes sur l'environnement (qualité des sols et des eaux). Afin de lutter contre ces dépôts plusieurs mesures sont prévues. Tout d'abord dès l'enlèvement des déchets les parcelles sur lesquelles ils se trouvent seront retournées. Il est également prévu dans le cadre du plan de circulation de limiter l'accès à la zone agricole des véhicules. Ainsi, de nombreux accès directs depuis les routes seront fermés. Cette mesure permettra de limiter les entrées et sorties dans la zone agricole.

4. Réseau de haies, de talus et de fossés

Le paysage traditionnel de l'agriculture dans la région de Vemouillet est assez fermé. En effet, le paysage est composé de nombreux bosquets, de haies de bord de champs et de vergers. Afin de préserver cet aspect il est prévu de mettre en place un réseau de haies et de fossés en bord de routes et de chemins. Il s'agira de haies de tailles moyennes afin de ne pas masquer le paysage. Ces haies et ses fossés ont également deux autres rôles à jouer. En effet, ils constituent un obstacle naturel en bord de champs, ils permettront alors de limiter l'accès direct au parcelles depuis la route et ainsi de limiter les atteintes aux récoltes faites par la circulation d'engins motorisés ou par des actes de malveillance. Enfin, ils ont également un rôle à jouer dans les ruissellements d'eau de pluie. Les fossés permettront de canaliser le ruissellement alors que les haies et les talus joueront un rôle de puits de par la végétation qui les composent.

5. Les jardins familiaux et le verger pédagogique

Afin de conserver un lien concret entre le monde agricole et le monde citadin des jardins familiaux seront créés en bordure de la zone urbaine vernolitaine dans la direction de Marsinval et de Brezolles. Sur cet espace des lots destinés aux vernolitains seront aménagés et équipés, ces lots seront clos et seront à proximité d'un point d'eau.

Dans le même esprit de faire connaître la réalité du monde agricole la ville de Vernouillet va mettre en place a proximité du central téléphonique un verger pédagogique. Cet espace permettra aux enfants des écoles de Vernouillet d'apprendre à cultiver un jardin en y plantant quelques fruits et légumes et en suivant leur évolution dans les saisons. Ce jardin sera animé notamment par des agriculteurs retraités de Vernouillet.

6. Une Zone Agricole Protégée

Afin de garantir la pérennité de la vocation agricole des terres la ville de Vernouillet met en oeuvre depuis bientôt dix ans une politique de maîtrise de la pression foncière par différents outils d'urbanisme. Tout d'abord, l'ensemble de la zone agricole a été classé Espace Naturel Sensible, ce classement ENS a permis au Conseil général des Yvelines de se doter d'un droit de préemption, qu'il a transmis à l'Agence des Espaces Verts d'Ile de France, l'AEV a également établi un périmètre d'acquisition, ces mesures ont été renforcées par le POS approuvé en 2001. Ces trois opérations ont pour conséquence une maîtrise du foncier puisque seuls des agriculteurs actifs, l'AEV et la SAFER sont autorisés à acquérir les terres en vente dans cet espace. Enfin depuis un an la ville de Vernouillet s'est engagée dans la mise en place d'une ZAP, Zone Agricole Protégée. Cet outil à pour objectif de garantir la vocation agricole d'une terre puisqu'une parcelle ainsi classée ne peut être déclassée qu'après avis de la chambre d'agriculture et autorisation du Préfet.

7. contacts

Pour tout renseignement sur la charte de développement agricole de Vernouillet vous pouvez 

contacter:

· Monsieur Bernard Giraudy, 

Président de l'ADAPAVE,: bernard.giraudy@free.fr

· Monsieur Olivier Guyomard, chargé de mission, 

Mairie de Vernouillet

9 rue Paul Doumer, 78540 Vernouillet

Tél 01-39-71-56-03 fax. 01-39-71-56-01 

ou adapave@hotmail.com
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